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Loi Générale modern

Loi n° 155/AN/06/5ème L  Portant création d’un Fonds pour la 
Jeunesse, les Sports et les Loisirs.
n° 155/AN/06/5ème L

Ministère

ASSEMBLÉE NATIONALE
Date  de  publ icat ion

23 juillet 2006

Numéro JO

n° 14 du 31/07/2006
Date  du numéro

31 juillet 2006

I N T RO D U C T I O N

L'ASSEMBLÉE NATIONALE A ADOPTÉLE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE PROMULGUELA LOI DONT LA TENEUR 

SUIT :

V I S A S

VU La Constitution du 15 septembre 1992

VU La Loi n°108/AN/00 portant réforme du Code Générale des Impôts

VU Le Décret n°2005-0067/PRE du 21 mai 2005 portant nomination du Premier Ministre

VU Le Décret n°2005-0069/PREdu 22 mai 2005 portant nomination des membres du Gouvernement

VU La Délibération n°475/6ème L du 24 mai 1968 portant réglementation financière

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 23 Mai 2006.

T E X T E  I N T É G R A L

Article 1

Il est crée un Fonds pour la Jeunesse, les Sports et les Loisirs placé sous la tutelle du Ministère de la Jeunesse, des Sports 

et des Loisirs.

Article 2

Le Fonds pour la Jeunesse, les Sports et les Loisirs est un instrument financier pour la mise en oeuvre de la politique nationale 

de la Jeunesse, des Sports et des Loisirs.

Article 3

Le Fonds pour la Jeunesse, les Sports et les Loisirs a pour objet

–
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le financement de l’organisation des activités sportives, de Jeunesse et de Loisirs telles que les tournois sportifs, les 

rencontres et autres événements relatifs aux échanges entre les jeunes

– le financement de la construction et de l’entretien des infrastructures sportives, de jeunesse et de loisirs telles que les 

stades, les aires de jeux de proximité, les Centres de Développement Communautaires ainsi que les aires et centres 

de Loisirs

– le financement des activités de sensibilisation et de formation relatives à l’encadrement des jeunes dans les domaines 

Sportifs et de Loisirs

– le financement des actions de formation des cadres des départements de la Jeunesse, des Sports et des Loisirs

– le financement de toute activité visant à développer les sports et les loisirs.

Article 4

Ce Fonds est alimenté par :* Une subvention de l’État provenant d’un prélèvement à la source sur le transit des tabacs et ses 

dérivés et produits contenant de l’alcool et sur les importations de khat: les taux de prélèvement applicables sont :* Tabac : 10 

% sur la valeur taxable ;* Produits contenant de l’alcool : 5 % sur la valeur taxable ;* Khat : 15 FDJ par kilogramme brut ;* Des 

dons et legs ;* Des financements provenant des organisations et organismes internationaux.

Article 5

Le Fonds pour la jeunesse, les Sports et les Loisirs est géré par un comité de gestion dont l’organisation et la composition 

seraient fixées par un Décret pris en Conseil des Ministres.

Article 6

La présente Loi sera exécutée comme Loi d’État et publiée au Journal Officiel de la République de Djibouti dès sa promulgation.

Le Président de la République
chef du Gouvernement

ISMAÏL OMAR GUELLEH
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